
Commission de Police de l'Association Police Lavaux
Fabienne Cahen, 16.09.1952 29.09.2022 1 80.- 1022728

Mustafa Tasan, 29.05.1987 23.09.2022 1 80.- 1022614

Etienne André Laurent, 15.02.1968 01.09.2022 1 80.- 1022623

Caldarar Danciu, pas de date de 
naissance

23.09.2022 1 80.- 1022878

Halima Diallo, 02.08.1976 01.11.2022 1 80.- 1023255

Thomas Yves Léon Canet, 
11.02.1989

04.10.2022 2 240.- 1022747

Préfecture d’Aigle
CHOUCHELAMANE Collin, 
26.09.2000

23.11.2022 1 60.- 0001882

Préfecture de Broye-Vully
BARRY Idrissa, 17.09.1980 22.11.2022 1 100.- 0001689

Préfecture de Lausanne
PINTEA Marius, 17.09.1991 17.11.2022 1 50.- 0006660

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE PÉNALE – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le prévenu peut former opposition auprès de l’autorité qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance pénale est assimilée à un jugement entré en
force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff.




